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-.. ' REGLEMENTS .• ""'-' .-._ 

Chapitre 1. La designation des membres du Conseil Central • 

art.l. Le secretaire general de l'ANEQ est responsable de la formation 

du Conseil Central • Il doit reunir les membres du Conseil Gen-

tral avant le ler octobre de chaque annee af in de proceder aux 

election~·du Conseil Executif. 

art.2 Les elections ou nominaitons generales par les Conseil Regio-

naux des delegues au Conseil Central se tiennent durant les 

deux dernieres semaines de septembre 

art.3 Les procedures d 1 election ou de nomination relevent des 

Conseils Regionaux; cependant ,pour etre delegues au Conseil 

Central, tout candidat doit etre present a la reunion du Con"' 

Seil Regional lors de l'election ou de la nomination. 

art.4 S'il survient une vacance a un des pastes du Consei~ Central, 

on precede a une nouvelle election OU nomination en la maniere 

prevue par ce reglement mutadis mutandis. 
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Chapitre 2. Elections des officiers sp,eciaux du Conseil Executif • 

art. 5 Seul peut etre candidat •. a un paste d' off icier special, les , 

membres du Conseil Central. 

art. 6 

art 7 

art. 8 

art. 9 

art. 10 

A sa premiere reunion apres les elections generales des Con

seils Regionaux, le Conseil Central procede a l'election des 

officiers speciaux. Le quorum de cette reunion est egal a la 

demie plus un des membres du Conseil Central. 

Tout candidat postulant le paste d'officier special doit etre 

present a l'assemblee du Conseil Central qui procede a l'elec

tion. 

Les mises en candidature sont faites sur proposition orale, 

avec deux secondeurs a l'appui, au moment ou le secretaire ge

neral sortant de l'ANEQ demande les candidatures a ce paste. 

Les elections se font par voie d'e.lection de ceux qui ont atteint 

la majorite simple. Cependant au dernier tour.de scrutin, qui 

necessairement aura deux candidats en lice, le candidat elu 

doit l'emporter par la majorite absolue, c.a.d. la moitie de 

l'assemblee plus un. 

S'il survient une vacance a un paste d'officier special, on 

procede a une nouvelle election en la maniere prevue par 

mutadis mutandis. 
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Chapitre 3. Election des trois autres membres du Conseil Executif • 

art. 11 Seul peut etre candidat a'un paste de membre du Conseil Exe

cutif, les membres du Conseil Central. 

art. 12 Pour les procedures d'election des trois autres membres du 

Conseil Executif, il faut se referer aux articles 6,7,8,9,et 

10 des reglements. 
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Chapitre 4. 

J:'ROCBDURES D'AFFILIATION 

13. Toute association etudiante quebecoise representant, sans 

discrimination politique, religieuse OU ethnique, les etudiants 

d'une institution,peut dem1µ1der son adhesion a l'A,N.E.Q. 

l4. L'association desirant s'affilier doit faire parvenir au 

clecriltaire de l'A.N.E.Q., une demande d'adhesion contenant les 

pieces enumerees a l'article de la constitution de l'A.N.E.Q. 

15. Le Secretaire de l'A.N.E.Q. fait parvenir, sur reception des 

pieces enumerees a !'article, copie de cellas~ci a chacune des 

associations membres et a chacun des conseils regionaux, au 

moine dix (10) jours avant le congres national. 

16. Sur proposition du Secretaire de l'A.N.E.Q., le congres na-

tional se prononce sur !'affiliation. 

Chapitre 5. 

itl!:G1MllEl~T~ TOUCHAN'r .LA J:'B!WBPTION LA Rl!:PAR'P!TION ET .LA 0 GE::l-
' 

TION DE~ FONDS DE 1'A.N.B.~. 

17. L'A.N.E.Q. ne peut accepter des souscriptions qui comportent 

des engagements a l'encontre de sa constitution, de. ses regle

ments ou de ses resolutions adoptes en Congres national ou a 
etre adoptes dans l'avenir OU a 1 1 encontre des interets des 

etudiants quebequois. 
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18. L'A.N.E.Q. remet a tout souscripteur un re~u officiel et 

conserve un double de tout reou.remis a l'interieur d'une pe

riode de trois(3) ans. 

19. L'A.N.E.Q. publie une fois l'an, des etats financiers suf-

fisamment detailles pour permettre aux associations membres de 

connaitre la situation financiere veritable ainsi que le mode 

de financement de l'A.N.E.Q. 

20. L'A.N.E.Q. comptabilise, dans ees livres, tous ses revenue 

et toutes ses depenses. 

21. .a) Toute souscription a l'A.N.E.Q,, d'un montan.t superieur a 
$2,500.00 (ou des souscriptions multiples d'une meme source, 

totalisant plus de •••••••• au cours d'une annee financiere) 

doit etre approuvee par le Conseil Central de l'A.N.E.Q. 

22. b) Toute souscription a une region, d'un montant superieur a 
.j\250.00 (ou des souscriptions multiples d'une meme source•, 

totalisant plus de •••••••• au·cours d'une annee financiere) 

doit etre approuvee par le ConseilCentral. 

23 .• aJ Le Tresorier de l'A.N.E.Q. est autorise A deleguer un re

presentant pour solliciter des souscriptions lors de la ten~ 

de toute assemblee convoquee par une ou plusieurs associations 



OU ~egions a laquelle participe, en qualite d1orateur invite, 

un membre ou un delegue du Conseil Central ou du Conseil Exe

cutif, 

b) Lora de telle assemblee, toute personne sollicitant des fonds, 

est reputee itre un representant d1 office du Tresorier de 

L'A,N.E,Q, Il doit faire partie du Coneeil Central et faire 

ratifier son mandat par le Coneeil Central .• 

c) Toutee lea souecriptions recueillies alors, sont reparties a 
raison de 70% a L1A,N.E,Q. et JO% a L1 (lee) association(s) 

OU region(e) organisatrioe(s). 

24, '. a) L'annee financiere dee regions est du ler juin au Jl mai de 

chaque annee, 

b) Les tresoriers des regions sont tenus de presenter, au Tre

sorier de 1 1A.N,E,Q,, leur rapport financier trimestriel danis 

un delai d1un (1) mois apree la fin des periodes ee terminant 

lee Jl aoat, JO novembre et 28 fevrier et leur rapport finan

cier annuel dans un delai de dewe (2) mois suivant le Jl mai. 

Aprea l'envoi d1un ra.1pel awe regions fautives, le Treeorier 

de· L'A,N.E.Q. est autorise a retenir lea redevances de cee 

regions jusqu'a reception de leur rapport. 

c) Le rapport financier annuel doit comporter1 

- la mention detaillee de tout engagement financier; 

- tous lee actifs liquides y compris lee " comptes epeciawe " 

- un inventaire complet des equipements et ameublements, 

qu'ils aient une valeur awe livres ou non, 

Chapitre 6. 

REGLEMENTS TOUCHANT LE DROIT A LA DISSIDENCE DANS LE CAS 

D1 UNE ASSOCIATlON MEMBHE OU D1 UN CONSEIL REGlONAL .,., .. 
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Avant de pouvoir blll.mer publiquement le Conseil Executif de 

l'A,N.E,Q, ou le Conseil Centra;I., ou se dissocier publiquement 

de leurs decisions ou attitudes1 

a) Un avis de convocation d 1au moins quaPante-huit (48) heures, 

indiquant le OU lee SUjets a debattre, doit parvenir 

i) dans le cas d 1une association meabre1 a tous lee membres 

de l'executif de l'association, 

ii) dans le cas d'un Conseil regional: a tous lee membres des 

executifs des associations de la region, 

et copie de cet avis doit immediatement 3tre telegraphiee au 

Secretariat de l'A,N,E.~. 

b) Un effort devra etre fait pour rejoindre et convoquer le 

plus grand nombre possible de membres atin de leur per

mettre de participer a la reunion. 

Chapitre 7, 

NUMEROTATION DES RESOLUTIONS 

Afin de faciliter le classement, la recherche et la compre

hension des resolutions adoptees par le s organismes directeurs 

de l 1A.N.E,Q,, le reglement suivant stipule que lee resolutions 

devront etre numerotees de la fagon suivante1 

)ANEQ-x-y-no, OU x = organisme ayant adopte la resolution 

y • annee ou elle est adoptee 

no • numero de la resolution de l 1annee y 

, tel que la premiere resolution des organismes suiyants sera1 
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